
DESIGNATION DE LA VOIE Secteur DEFINITION DE LA LIMITE Vitesse autorisée

Boulevard Marcel Paul Saint Herblain Centre

De l'entrée d'agglomération au 

giratoire de l’intersection avec la rue 

des Clozeaux au giratoire du 

boulevard Salvador Allendé et du 

boulevard François Mitterrand 
50 Km/h

Rue du Moulin de la Rousselière Saint Herblain Centre

De l'entrée d'agglomération au 

giratoire du boulevard Jacques 

Monod au giratoire du Boulevard 

Marcel Paul

50 Km/h

Rue de la Maison Neuve Saint Herblain Centre

De l'entrée d'agglomération au 

giratoire de la VM 75 au giratoire du 

Boulevard Marcel Paul

50 Km/h

Rue de la Johardière
Saint Herblain Centre

De la sortie du virage à hauteur de la 

Résidence Appart city à la rue du 

Charron (Hors passages des plateaux 

au n°11 et au n°6 limités à 30km/h)

50 Km/h

Rue du Charron Saint Herblain Centre

De la rue de la Johardière au 

Giratoire des Boulevards Marcel Paul 

et Mitterrand (hors passage du 

plateau au n°8 limité à 30km/h)

50 Km/h

Rue Julian Grimau Saint Herblain Centre

De l'entrée d'agglomération au 

giratoire de la VM 75 à la rue Bobby 

Sands

50 Km/h

Rue Bobby Sands Saint Herblain Centre

De la rue Julian Grimau à la  rue 

Julius et Ethel Rosenberg (hors 

passages écluses aux n°15-27 et 37 

limités à 30km/h)

50 Km/h

Rue Jan Palach Saint Herblain Centre

De l'entrée d'agglomération en 

limite de Couëon à la  rue Julius et 

Ethel Rosenberg

50 Km/h

Boulevard Charles de Gaulle Saint Herblain Centre

De l'entrée d'agglomération 100 

mètres avant le giratoire des rue 

Françoise Dolto et Rocher au 

giratoire du boulevard François 

Mitterrand 

50 Km/h

Boulevard Charles de Gaulle Saint Herblain Centre

De l'entrée d'agglomération au 

giratoire de la VM 75 au giratoire du 

Boulevard François Mitterrand 

50 Km/h

Rue Françoise Dolto Saint Herblain Centre

Du giratoire du boulevard Charles de 

Gaulle au giratoire des rues 

Germaine Tillion et Suzanne Lenglen

50 Km/h

Rue Suzanne Lenglen Saint Herblain Centre

Du giratoire du boulevard Charles de 

Gaulle au giratoire de les rue 

Germaine Tillion et Françoise Dolto 

au Giratoire du boulevard Salvador 

Allende

50 Km/h

Boulevard François Mitterrand Saint Herblain Centre

Du giratoire des boulevards Salvador 

Allende-Marcel Paul au giratoire des 

rues du Docteur Boubée-Hôtel de 

Ville. (Hors passage du plateau du 

n°118 limitée à 30km/h)

50 Km/h

Rue d'Indre Saint Herblain Centre

De l'entrée d'agglomération en 

limite d'Indre et la rue des Maures. 

(Hors passage du plateau de 

l'impasse de la Gare limité à 30km/h)

50 Km/h

Commune de Saint Herblain, limitation de vitesse à 50km/h sur certaines voies classées en  agglomération
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Rue Jean Monnet Saint Herblain Centre

Du giratoire de la rue du Souvenir 

Français au giratoire des rues du 

Docteur Boubée et Konrad Adénauer 

(Hors passage du plateau au n°20 

limité à 30km/h)

50 Km/h

Rue Robert Schuman Saint Herblain Centre

De l'entrée d'agglomération au 

giratoire de la rue du Launay au 

giratoire des rues Plessis Bouchet-

Souvenir Français. (Hors passages 

des écluses au lieu-dit "La 

Cognetterie" limités à 30km/h) 

50 Km/h

Rue du Launay Saint Herblain Centre

Du giratoire de la rue Robert 

Schuman au giratoire de la rue 

Plessis Bouchet

50 Km/h

Rue Plessis Bouchet Saint Herblain Centre

Du giratoire de la rue Robert 

Schuman au giratoireTougas. (Hors 

passage limité à 30km/h entre les n° 

14 et 21) 

50 Km/h

Quai Emile Cormerais Saint Herblain Centre

Des entrées d'agglomération au 

giratoire de Tougas au giratoire de la 

Roche Maurice

50 Km/h

Boulevard Charles de Gaulle Saint Herblain Est

De l'entrée d'agglomération à l'Est 

de la porte de Saint Herblain à 

l'intersection de la rue de la 

Rabotière et du chemin du 

Printemps. 

50 Km/h

Boulevard Charles Gautier Saint Herblain Est

Aux entrées d'agglomération au 

giratoire Abbel Durand et au 

carrefour Giratoire à l' intersection  

de la rue Claude Bernard

50 Km/h

Allée Madame de Sévigné Saint Herblain Est
A l'entrée d'agglomération à 40 m de 

l'esplanade des quatre vents.
50 Km/h

Avenue de la Poésie Saint Herblain Est
De l'esplanade des quatre vents à 

l'avenue Ambroise Paré.
50 Km/h

Avenue Ambroise Paré. Saint Herblain Est
De l'Avenue de la Poésie à l'Avenue 

Condorcet
50 Km/h

Boulevard Salvador Allende Saint Herblain Est et Saint Herblain Centre

Du boulevard du Tertre à la rue 

Marcel Paul. (Hors passages des 

stations de tramway limitées à 

30km/h)

50 Km/h

Boulevard du Massacre Saint Herblain Est et Saint Herblain Nord

Aux entrées d'agglomération au 

Giratoire Abel Durand et Giratoire 

Beauséjour route de Vannes

50 Km/h

Avenue de la Baraudière Saint Herblain Nord 
De la route de Vannes à l'avenue du 

Parnasse
50 Km/h

Avenue du Parnasse Saint Herblain Nord 
Du boulevard du Massacre à 

l'Avenue des Naudières
50 Km/h

Avenue des Naudières Saint Herblain Nord 
De l'avenue des Naudières à 

l'avenue des Thébaudières
50 Km/h

Avenue des Thébaudières Saint Herblain Nord 

Du boulevard du Val de Chézine à la 

route de Vannes ( Hors passages 

plateaux place des Thébaudières et 

de l'arrêt de Bus (Cheverny) limités à 

30km/h)

50 Km/h

Boulevard du Val de Chézine Saint Herblain Nord 
Du pont de la Chézine à 

l'intersection de la rue Eugène Sue
50 Km/h

Route de Vannes Saint Herblain Nord 

De la porte de Sautron au giratoire 

Beauséjour hors contres allées 

classées 30km/h)

50 Km/h

Boulevard Marcel Paul Saint Herblain Nord 

A l'entrée d'agglomération du 

Giratoire de la rue du Zambèze à la 

route de Vannes

50 Km/h
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